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Jean Chrétien et les libéraux n'ont pu le faire en 1981 et,
de toute évidence, ils en sont encore incapables au-
jourd'hui.

Nous n'avons que faire de ces fossoyeurs libéraux qui
surgissent du passé et qui sont prêts à enterrer l'Accord
du lac Meech et l'avenir du Canada du même coup.

QUESTIONS ORALES

[Traduction]

LA TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES

Le très hon. John N. 'rner (chef de l'opposition): Ma
question s'adresse au ministre des Finances, monsieur le
Président. Comme d'autres députés, j'ai eu le temps de
lire une partie du texte aride du projet de loi sur la TPS,
dont le ministre a saisi la Chambre.

Heureusement pour le ministre, il n'a pas été donné à
la plupart des Canadiens de prendre connaissance du
projet de loi. D'après ce qu'on peut lire aux pages 312 et
313, un enfant de sept ans qui installe un kiosque à
limonade au coin de la rue devra payer la taxe sur les
produits et services. . .

Des voix: Allons donc!

Des voix: Oh, oh!

M. Peterson: Riez tant que vous voulez, vous rirez
moins aux prochaines élections.
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M. Ibrner (Vancouver Quadra): Monsieur le Prési-
dent, on s'agite avec beaucoup de nervosité sur les ban-
quettes ministérielles.

Le jeune qui veut ouvrir un kiosque à limonade va
payer 7 p. 100 de taxe sur les ingrédients au magasin du
coin. Un multimillionnaire qui veut servir à ses amis du
caviar à 311 $ la livre n'aura pas un cent de taxe à payer
aux termes de cette mesure.

Le ministre voudrait-il nous expliquer comment il a pu
concevoir une mesure aussi stupide? Les millionnaires ne
paient pas un cent de taxe sur les produits alimentaires de
luxe, les enfants paieront 7 p. 100 sur la limonade.

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Mon-
sieur le Président, le chef de l'opposition ne pouvait pas
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le voir, mais pendant qu'il posait sa question, un enfant
de quatre ans bâillait dans la tribune.

Des voix: Bravo!

M. Wilson (Etobicoke-Centre): Monsieur le Président,
cet enfant n'est pas de ma circonscription.

Le député signale une zone grise où l'application de la
taxe sur les produits et services pose des diffficultés. Nous
l'avons reconnu. Si le député propose que nous imposions
les aliments, qu'il le dise. 'Ibîle n'est pas la position du
gouvernement, ni celle de notre parti. Si c'est celle du
Parti libéral du Canada, dites-le.

Le très hon. John N. hrner (chef de l'opposition):
Monsieur le Président, c'est une entorse au Règlement,
mais si j'étais dans les tribunes à écouter le ministre des
Finances, je baillerais d'ennui moi aussi.

Des voix: Bravo!

M. 'urner (Vancouver Quadra): Tous ceux qui suivent
les débats des Communes seront morts de rire quand
nous en aurons fini avec cette taxe sur les produits et
services.

J'ignore si le ministre a lu le projet de loi, mais com-
ment peut-il justifier le fait que les biscuits sont assujettis
à la TPS, mais non les pâtés de foie, que les bretzels sont
taxés, mais non le saumon fumé, que les sorbets sont
taxés, mais non le filet mignon, que les sandwichs au
fromage grillés sont taxés, mais non le brie importé de
France, que les viandes froides sont taxées, mais non les
huîtres?

De plus, le ministre peut-il nous dire pourquoi, à
l'alinéa 1 m), partie III, annexe VI, de ce projet de loi, les
muffins sont taxés, mais non les muffins anglais? Pour-
quoi le ministre fait-il toutes ces distinctions? Qu'il retire
donc ce projet de loi idiot et supprime toute taxe sur les
aliments.

Des voix: Bravo!

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Mon-
sieur le Président, je ne sais pas si le chef de l'opposition
lisait des extraits du dernier menu de Winston's, car je
suppose qu'il s'y rend plus souvent maintenant.

Le chef de l'opposition a soulevé l'un des aspects les
plus difficiles de la taxe, soit la ligne de démarcation
entre ce qui est taxable et ce qui ne l'est pas. Nous avons
fait un choix fondamental en décidant de ne pas taxer les
produits alimentaires de base. C'est ce que nous avons dit
en décembre 1987. A partir de là, il faut déterminer les
produits qui seront taxés, comme les aliments transfor-
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